
 

En sa séance du 28 novembre, le Conseil d’Administration de l’Opérateur de 

Transport de Wallonie (OTW) a attribué le marché du tram de Liège au Consortium 

Tram'Ardent. Le CA a par ailleurs donné mandat à l’Administrateur Général de 

l’OTW afin de procéder à la signature du Contrat et de ses annexes qui ne pourra se 

faire qu'après la période de standstill de 15 jours qui commence dès le lendemain 

de l’attribution. S’en suivra une présentation du projet à la presse en présence des 

acteurs clés du dossier. Mobiliège 2.0 recevra par ailleurs une indemnité 

compensatoire de 1.600.000€. 

Génie Civil :  

• 

• 

• 

• 

Constructeur :  

• 

Sociétés financières :  

• 

• 

https://presse.groupe.infotec.be/le-tram-de-liege-est-attribue-a-tramardent?utm_source=email&utm_medium=campaign&utm_id=campaign_toM_2FE.contact_MnRk_sNli


Rappel des faits 

• ALSTOM TRANSPORT BV – BAM PPP PGGM (MOBILIÈGE 2.0) 

• CAF – COLAS – DIF (TRAM’ARDENT) 

• SKODA – VINCI – CFE – MERIDIAM 

SKODA – VINCI – CFE – MERIDIAM

• MOBILIÈGE 2.0 

• TRAM’ARDENT 

.

• 

• 

• 

• 



• 

• 

Le tram, maillon central d’une nouvelle offre de mobilité à Liège 

21 stations 11,7 km 90% seront « en 

site propre »,

 

 


